
 
 

Lettre Encyclique Laudato Si’ du Saint-Père François sur la sauvegarde 
de la maison commune  

IV. LE PRINCIPE DU BIEN COMMUN 

 

156. L’écologie intégrale est inséparable de la notion de bien commun, un principe qui joue 
un rôle central et unificateur dans l’éthique sociale. C’est « l’ensemble des conditions sociales qui 
permettent, tant aux groupes qu’à chacun de leurs membres, d’atteindre leur perfection d’une façon 
plus totale et plus aisée ». 

 

157. Le bien commun présuppose le respect de la personne humaine comme telle, avec des 
droits fondamentaux et inaliénables ordonnés à son développement intégral. Le bien commun exige 
aussi le bien-être social et le développement des divers groupes intermédiaires, selon le principe de 
subsidiarité. Parmi ceux-ci, la famille se distingue spécialement comme cellule de base de la société. 
Finalement, le bien commun requiert la paix sociale, c’est-à-dire la stabilité et la sécurité d’un certain 
ordre, qui ne se réalise pas sans une attention particulière à la justice distributive, dont la violation 
génère toujours la violence. Toute la société – et en elle, d’une manière spéciale l’État, – a 
l’obligation de défendre et de promouvoir le bien commun. 

 

158. Dans les conditions actuelles de la société mondiale, où il y a tant d’inégalités et où sont 
toujours plus nombreuses les personnes marginalisées, privées des droits humains fondamentaux, le 
principe du bien commun devient immédiatement comme conséquence logique et inéluctable, un 
appel à la solidarité et à une option préférentielle pour les plus pauvres. Cette option implique de 
tirer les conséquences de la destination commune des biens de la terre, mais, comme j’ai essayé de 
l’exprimer dans l’Exhortation apostolique Evangelii gaudium, elle exige de considérer avant tout 
l’immense dignité du pauvre à la lumière des convictions de foi les plus profondes. Il suffit de 
regarder la réalité pour comprendre que cette option est aujourd’hui une exigence éthique 
fondamentale pour la réalisation effective du bien commun. 

 

 


